
LUIXONDE ILLUBTRE

LES CJMETIERES DE MONTRÉAL

Le site où est bâtie actuellement la Banque de
Montréal est celui où se trouvait la petite cha-
pelle dui cimetière qui ne fut démolie qu'en 1816,
quoique le cimetière ait cessé d'être en usage
dès 1799.

Pour- confit-mer ce que nous venons de dire,
nous citons l'extrait suivant d'une supplique
adressée le 8 janvier 1816, par l'abbé Le Sauînier,
sul picien, et le sieur François de Laperrière, mai--
gui llier en charge, à l'évêque de Québec:

6 Io. Que messieurs les; commissaires des for-
tifications de cette ville (Montréal) désirant, pour
le bien public, élargir la rue Saint-Jacquee, ont
proposé à la fabrique de la paroisse de leur céder
l'emplacepment de la maison du bedeau avec une
partie du cimetière qui est entre la dite maison
3t celle du docteur Lebel, sur la place d'Armes,
offrant lesdits commissaires a ladite fabrique
pour dédommagement la somme de six cents
livres, cours de la province, et un terrain voisin
plus considérable, près des remparts.

&& 2o. Que l'assemblée du curé et des marguil-
liers, tenue à cet effet le 31 du mois dernier,
ayant délibéré sur cette proposition, a été unani-
ment d'avis de l'accepteî-, si Votre Grandeur
veut bien y donner son approbation..

"lC'est pourquoi les soussignés supplient hum.
blement Votre Grandeur d'avoir cet échange
pour agréable, et d'autoriser la fabr-ique à dé-
truire la chapelle où on dépose les morts, et à
faire exhumer quelques corps qui ont été inhu-
més dans ledit cimetière, il y a pi-ès de vingt
ans, pour livrer ledit toe-rain auxdits commis-
sair-es, dans le mois de mai de l'année pro-.
chai ne."

L'évêque de Québec y donna son consente-
ment, quelques joui-s. aprè-, le 13.

Toujours en parcourant les archives de la fa-
brique, nous trouvons les petites notes qui sui-
vent :

"1 er mai 1741-Il ser-a fait une muraille mi-
toyenne entre l'emplacement de M. Duval et le
cimetière de cette ville. i~

"420 juin 150-Echange de terrain de l'an-
cien cimetièr-e avec M. Morin, pour le cimetière
proche de M. Lamothe, tenant ledit terrain d'un
côté au sieur Dulongpré et de l'autr-e côté au
nommé Lamothe, auber-giste ; et en échange a
été (donné) par- la fabrique le terrain à prendre
depuis les remparts jusqu'à la clôture de travers,
qui sépare le ter-rain de Pier-re Gauthier dit
Rabat, tenant d'un côté audit sieur Moin, et de
l'autr-e côté aux héritiers Le Ver-rier.

"l27 décembre 151-Le nouveau cimetière
des pauvr-es soi-a clos de murailles, et il y sera
fait un char-nier- de pierre.

I7 juillet 1754.-Le cimetière près les rein-
parts sera clos de murailles au côté de l'empla-
cement des héritiers de Pierre Lamothe et de
l'emplacement de M. Conine.

"g2 avril 1760.-Sur la représentation du sieur
Cairignan que les ter-res du cimetièr-e qui joint
son emplacement courent risque de causer la
r-uine du pignon de sa maison, et que les eaux
corrompues qui filtrent au tiravers dudit mur l'in-
commodaient considérablement, il a été convenu
qu'il sera fait incessamment un conti e-mur d'une
épaisseur convenable le long du pignon de la
maison dudit sieur Carignan, et qu'il ne sera
enterré aucun cadavre qu'à deux pieds de dis-
tance du mur de sépar-ation.

9b 25 août 1765.-Le cimetiè-e sur les r-emparts

enterre depuis lon gtemps, ne parait antérier de
corps davantage, il est résolu que ceux qui vou-
dront être enter-rés dans l'église seront dé posés
dans la chapelle Sainte-Anne ou de Saint- hy
et que la votite, de ladite chapelle Saint-Amable
sera dor-énavant fermée jusqu'à nouvel ordr-e; de
plus qu'il ser-a cessé d'enterr-er dans le cimetièr-e
pi-ès dc l'église et y adjacent ; que le cimetière
pi-ès de la maison du bedeau, sur la place d'Armes,
ser-vir-a dorénavant pour y enter-rer de la même
manière que l'on fait jusqu'à prés3ent dans le ci-
metièî-e près de l'église.

"«21 août 1814.-On fer-a clôturer le cimetière
qui se ti-ouve près la poudrière.

"«4 juin 1815.-11 ser-a fait un mur de clôtur-e
à l'ancien cimetière des pauvres, du côté du
terrain de M. Hervieux et autres.

Il13 mai 1821.-On fera l'exhumation des
,coi-ps des deux cimetières près André Bai-on et
pi-ès l'ancienne poudrière, au prix deman té pai-
Pierre Desjardins, et on louer-a lesdits cime-
tières.",

Le cimetièr-e de l'Hôpital s'étendait du milieu,
ou a peu pi-ès, de la moitié de la monté de la rue
Saint-Sulpice jusqu'aux remparts de la ville; à
l'ouest, il atteignait presque la rue Saint-Pierre.

Comme Montréal prenait toujour-s de l'exten-
sion, ce cimetière se trouva bientôt entouré par
les maisons des habitants de la ville. Ce que
voyant, on cr-aignit que la santé publique ne souf-
fi-lt du voisinage du champ des morts.

Les grands jurés même expr-imèrent leurs
ci-aintes à ce sujet, dans une requête adressée au
procur-eur- général, M. Sewell1. Ce dernier- entra
immédiatement en pourparîci avec le curé de
Notre-Darne, pour le pr-ier- de placer le cimetière
plus en dehor-s de la ville.

A l'assemblée des marguilliers tenue le 18 sep-
tembre 1796, M. Périnault est chargé de voir à
l'achat d'un terrain pour en faire un cimetièr-e.
Le 25 mai 1797, on décide définitivement l'ac-
quisition d'un ter-rain.

On acheta, en effet, un terrain ayant appai-ten u
à MM. J.-Bte Durocher et Eustache Pavot, situé
en dehors de l'enceinte de la ville. Mais on re-
connut ensuite qu'il était tout à fait impropr-e à
l'emploi auquel on le destinait, vu la quantité de
pierr-es que l'on trouvait à deux ou trois pieds
de la surface du sol.

En conséquence, la réunion des mar-guillier-s
qui eut lieu le 15 décembie 1799, ces der-nier-s
sont autorisés à revendre ce terrain à madame
veuve Gabriel Côtd, au même prix qu'àils l'avaient
1,'é En môme temps,ils îreçoivent l'autorisation
d'achete- de M. Pierre Guy, quatre ai-pents de
ter-re, à raison de 1,500 livres et 20 coppes (sous)
pour chaque arpent.

(À suivre)

LA FAMINE EN RUSSIE

Nous avons déjà parlé de l'affreuse disette qui
sévit daus les provinces du centre de la Russie.
Voici comment le journal russe le Ndelia d'Eka-
terinenbourg r-aconte les scènes navrantes qu'elle
occasionne:

Il Des masses de paysans, venant des villages,
déguenillés ou à peine vêtus, affluent toujours en
plus grand nombre dans leis -ues de la capitale
pour demander l'aumône. lis passent la nuit
dans des asiles aménagés pour 200 personnes,
où l'on est obligé d'en recevoir plus de mille.
La maladie et la mortalité se développent à tel
point, dans ces, lieux, que l'asile de nuit pr-ésente
en même temps l'aspect d'un hôpital et d'une
salle de morts. L'administration locale se con-
tente,4en-atten Antde _epari- ctt-ppua
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dernières miettes en attendant que les enfants
soient morts? afin d'être libres pour se rendre
dans la ville. Il y en a qui ai-rivent à Ekateri-
nenbourg n'ayant pas mangé depuis plusieur-s
jours. V\oici, entre autres, un fait qui s'est pass8é
dans le village Pokrowskvié, à 80 verstes d'Eka-
terinenbouî-g : Une femme, mère de quatre en-
fants, alla se confesser au prêitre, disant qu'elle
avait l'intention d'égorger ses enfants, car elle
ne o-e sentait pas la foi-ce de les voir mourir de
faim. Le prêtre ramassa quelques vivres et se
r-endit à la maison de la pauvre femme, mais il
était déjà trop tard. Après avoir mangé, les
enfants tombèrent en convulsions et mourur-ent.

Le pain est d'une cherté extraordinaire. Uni
journail d'Odessa se plaint qu'unîe quête pour- sub-
venir à ces maux effroyables n'ait produit que
25.000 î-oubles.

La comtesse Tolstoï écrit P ouvons-nous
tranquillement affr-onter- la vue dles mères exté-
nuées, à bout de foi-ces, regardant leut-s enfants
mourant de faim et glacés de froidl, la vue de
vieillards privés de nourriture ?"'

La Gazette de la Bourse, deiCzn raconte
qu'à Elisavetgî-ad les payt.annes en ,ont à vendre
leur-s cheveux. Ailleur-s, une mère, reveniant
joyeusement dans son isba avec des vivi-es quî'elle
était allée cher-cher dans un village voisin, ce
qu'elle avait obtenu avec difficulté, trouva se.s
trois enfants morts de faim. A l'autopsie, on
trouva dans leur-s estomacs des lambeaux d'é-
toffes et de la terre-glaise. Lc gouver-nement de
Kazan est devenu le siège de cette forme spécile
du typhus, vulgairement dlénommé typhus des
famines. On fait appel de toutles par-ts aux pi-
vinces moins épi-ouvées.

PRIMES DU MOIS DE FEVRIER

LISTE DUSNUMÉÙoS GAGNANTS

Le tirage des primes pour les numéros du mois
de FEVRIER, a eu lieu samedi, le 5 MARS
dans la salle de l'Union Saint-Joseph, coin des rues
Sainte-Catherine et Sainte-Elizabeth.

Trois personnes choisies par l'assemblée ont sur-
veillé le tirage qui a donné le résultat suivant:

1er prix
2e prix
3e prix
4e prix
fie prix
6e prix
7e prix
8e prix

Les numéros
chacun :

219
512
557
691
751
768
847
964

1,059
1,696
21064
2,174
2%686
3,352
3e458

41564
4,740

-4,959

51392
5,950
7,053
7,409
7,664
8,548
8,793
9,982

10,796
11,025
11,179
11,305

No.
No.
No.
No.
No.
No.
No.
No.

5,078....-
20,275.
35y484

888. -

16,471 --

28914..
12,665..

2,500.

$50.00
25.00
15.00
10.00
5.00
4.00
3.00
2.00

suivants ont gagné une piastre

11,594
11,727
11,855
12,010
12,368
12,400
12,ô59
12,799
13,0-20
13,965
14)397
14,750
15,125
16,408

16,69 1
16,745
17,876
18,058
18,946
19,493
19,540
20,578
20,694
21,036
21,100
21,336
21)438
24,285

24J294
241442
24,708
25,350
25,402
25>857
2-6,190
26,356
27,378
27,540
281,166
283321
28,445
28,620

29,051
291280
29,934
30,058
32,105
32,2,50
33,762
33,952
34)877
35,713
35,726
36,203
36,918
37,716

N. B-Toutes personnes ayant en mains des
exemplaires du MONDE ILLUSTRÉ, datés du mois
de FICVRIER, sont priées d'examiner les numé-
ros imprimés en encre rouge, sur la dernière
page, et, s'ils correspondent avec l'un des numéros
gagnants, de nous envoyer le journal au plutôt,
avec leur adresse, afin de recevoir la prime sans
retard.

Non abonnés de Québec pourront réclamer le
montant de leurs !primes chez M. E. Bélaiid, No
276, rue Sahit-Jean, Québec


